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Introduction
L'Australie se réjouit de l'occasion qui lui est offerte de fournir une contribution à la deuxième réunion du Groupe d'experts sur le Règlement des télécommunications internationales (RTI), et se félicite de la qualité des contributions qui ont été soumises ainsi que des discussions qui se sont tenues à ce jour. Nous saisissons également l'occasion pour rendre hommage au Président et aux Vice-Présidents qui ont mis l'accent sur les travaux du groupe d'experts et se sont efforcés d'y donner suite.
L'Australie n'est pas signataire des Actes finals de la Conférence mondiale des télécommunications internationales qui s'est tenue en 2012 (CMTI-12) et n'a pas connaissance de problèmes liés à la coexistence des versions de 1988 et de 2012 du RTI.
Lors de l'adoption du RTI en 1988, la plupart des opérateurs de télécommunication étaient des entreprises publiques et un traité international était nécessaire pour donner aux opérateurs de télécommunication privés un cadre de référence mondial permettant d'assurer l'interopérabilité et de garantir des flux de revenus. Depuis, le paysage des télécommunications a évolué. D'autres mécanismes permettent aujourd'hui de répondre à la finalité première du RTI, à savoir établir les principes régissant la fourniture des télécommunications internationales et faciliter l'interconnexion et l'interopérabilité à l'échelle mondiale. L'adoption de cadres politiques adaptés, la promotion des investissements dans l'infrastructure et la concurrence sur les marchés ont contribué aux bons résultats obtenus en ce qui concerne le déploiement et l'utilisation des télécommunications/TIC.
L'Australie estime toujours que le thème central du RTI devrait continuer d'être l'interconnexion des réseaux de télécommunication à l'échelle mondiale et que cet instrument ne devrait pas traiter d'autres questions, comme celles relatives à l'Internet. 
De l'avis de l'Australie, une révision du RTI pourrait réduire les précieuses ressources de l'UIT et des membres qui sont affectées à d'autres domaines prioritaires, tels que la mise en œuvre des résultats de la Conférence mondiale de développement des télécommunications (CMDT-17) à venir, l'avancement de l'élaboration du programme Connect 2030, la réalisation des Objectifs de développement durable (ODD) et la mise en œuvre des résultats du SMSI+10 et des grandes orientations associées. 
L'Australie souhaite vivement que l'Union et ses membres réussissent à faire avancer les travaux de l'UIT en ce qui concerne le développement de la connectivité, l'accès aux infrastructures et le renforcement des capacités afin de réduire la fracture numérique. Nous nous réjouissons à la perspective de continuer à travailler en coopération avec les membres et d'autres organisations le cas échéant, afin d'atteindre ces objectifs.
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